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FICHE AMENDEMENT 42

III ÈME PARTIE : LES POLITIQUES ET LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION
TITRE VI : LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION
CHAPITRE I : DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES
SECTION 4 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX INSTITUTIONS ET ORGANES DE L'UNION

Proposition d’amendement pour l'article III-302
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Mme C. du GRANRUT
M.C.MARTINI
M.R.VALCARCEL SISO

Qualité : - Membre - Suppléant - Observateur

Ajouter :

Le Conseil adopte des décisions européennes fixant les traitements, indemnités et pensions du
président et des membres de la Commission, du président, des juges, des avocats généraux et du
greffier de la Cour de justice, des membres et du greffier du Tribunal de première instance, du
président et des membres de la Cour des comptes, ainsi que des membres du Comité des régions et
du Comité économique et social. Il fixe également toutes indemnités tenant lieu de rémunération.

Explication éventuelle :

Cet amendement vise à corriger un oubli dans les dispositions du traité actuel.


